
APPRENDRE L’ECRITURE MANUSCRITE ET LA COPIE | QUELQUES DEFINITIONS
LETTRE : unité graphique de l’alphabet
REGLURES : support de l’écriture, elles conditionnent les proportions du modèle. Interlignes de 10/8/10 ou 5/4/5 ou 2.5/2/2.5 mm, etc. 
CARACTERE : signe appartenant à un système d'écriture non idéographique et recevant un sens par sa combinaison avec un ou plusieurs autres signes de même nature.
CAPITALES : lettres majuscules
TRACÉ : chemin parcouru par la main pour former une lettre
TYPOGRAPHIE : Procédé d'imprimerie dans lequel l'impression est réalisée par des caractères en relief assemblés et mis en page. Par métonymie, manière dont est composé un texte (qualité des caractères, de la mise en page).
MINUSCULE : petites lettres (par opposition à « majuscule »)
MAJUSCULE : lettres capitales (lettres bâton)
SCRIPT : système d'écriture simplifiée, où les lettres non liées et réduites à une combinaison de cercles et de traits sont proches des caractères d'imprimerie.
CURSIVE : ou écriture en « attaché » écriture continue (les lettres du mot sont liées les unes aux autres) 
DUCTUS : ordre et direction du tracé d’écriture d’une lettre
LIGATURE : point de jonction entre deux lettres
HAMPE : partie verticale qui monte au-dessus de la hauteur de la ligne de base de la lettre
JAMBE : partie verticale qui descend au-dessous de la ligne de base de la lettre
GRAPHISME : manière de tracer des lignes, des courbes, souvent envisagée d'un point de vue esthétique
COPIER : reproduire fidèlement un écrit en un ou plusieurs exemplaires.
ECRITURE MANUSCRITE : écriture réalisée à la main.
CALLIGRAPHIE : art de former des caractères d'écriture élégants et ornés ; art du calligraphe.







Exemples de réglures 

[image: Une image contenant texte, écriture manuscrite, Police, nombre

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]
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